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toShiharu Suzuki
Professeur associé, Université d'Ibaraki

le pouvoir Créateur du juge en matière de liCenCiement éConomique au japon

A
u Japon, un licenciement pour motif économique est également dénommé 
“licenciement pour  redondance” (ci-après, simplement, le licenciement 
économique).  En vertu de la loi japonaise, un licenciement pour motif 
économique est soumis au même régime juridique que les autres licenciements, 
avec toutefois certaines spécificités. Nous exposerons ici d’abord les lois et 
règlements régissant les licenciements ainsi que la jurisprudence au Japon (I), 
ensuite les particularités prétoriennes relatives au licenciement économique 

(II) et enfin le cas d’ « Omura Nogami », un arrêt dans lequel la Cour a fait référence à une règle 
désormais bien établie en matière de licenciement pour motif économique (III). 

I - La législation du licenciement au Japon

A - Les lois sur les contrats de travail

La prestation de travail est fournie dans le cadre d’un contrat de travail conclu entre un employeur 
et un travailleur. Traditionnellement, le contrat de travail est réglementé par le Code civil01. Pourtant, 
le nombre de dispositions du Code civil relatives au contrat de travail est extrêmement restreint. 
Selon le Code civil, le principe essentiel en la matière est celui de la liberté contractuelle en vertu 
duquel les parties contractantes ont la liberté de décider du contenu de leur contrat ainsi que de son 
exécution. L’État et les lois devraient s’abstenir d’intervenir autant que possible afin que l’économie 
se développe et que l’État soit plus riche. Il en résulte qu’en principe, il ne doit pas y avoir d’ingérence 
étatique sur le contenu du contrat de travail conclu entre un employeur et un travailleur.    

En général, beaucoup de travailleurs sont dans une position socialement et économiquement 
plus faible que les employeurs. De plus, dans le cadre de leur prestation de travail, les salariés 
sont susceptibles d’être privés de leur liberté ou de supporter une pression mentale voire physique. 
Il en résulte que le principe de la liberté contractuelle sans entrave entraîne des violations des 
droits essentiels des salariés. Un rééquilibrage doit donc être opéré pour limiter l’application de 
ce principe en droit du travail. C’est la raison pour laquelle ont été adoptées des lois comme la 
Loi sur les normes du travail, la Loi sur le contrat de travail, et la Loi sur la santé et la sécurité 
au travail. En outre il existe des règlements pour protéger les travailleurs et rendre les contrats 
justes et équitables. En conséquence, la relation dans le cadre d’un contrat de travail est régie par 
les dispositions des lois et règlements précités. A défaut de disposition légale ou règlementaire 
spécifique du droit du travail, le Code civil s'applique.

01  Article 623 du Code civil et s.

LE LICENCIEMENT ÉCONOMIQUE
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B - Les lois et règlements sur le licenciement

1 - Les dispositions du Code civil

Concernant les règles relatives au licenciement, le Code civil distingue entre contrats de 
travail à durée déterminée et contrats de travail à durée indéterminée. Dans le cas d’un contrat 
de travail à durée déterminée, une rupture est possible seulement si l’employeur a des « raisons 
incontournables » de licencier un travailleur02. Il est par conséquent extrêmement difficile de 
licencier un travailleur titulaire d'un contrat de travail à durée déterminée. En revanche, il n’y a 
aucune restriction pour le contrat de travail à durée indéterminée. Les employeurs sont libres de 
licencier les travailleurs, à condition qu’ils donnent un préavis de deux semaines avant la rupture 
des relations contractuelles03.

2 - Les dispositions légales et règlementaires

La Loi sur les normes du travail a modifié les dispositions précitées du Code civil. Tout d’abord, 
la durée du préavis de licenciement a été augmentée à 30 jours. A défaut, l’employeur doit verser 
une indemnité compensatrice de préavis au moins égale à la rémunération moyenne04 qui aurait été 
perçue durant les 30 derniers jours05. La durée du préavis peut également être réduite au moyen 
du versement d’une indemnité06. En outre, lorsqu’il est devenu impossible pour une entreprise de 
poursuivre ses activités à cause de catastrophes naturelles ou de faits comparables, ou lorsqu’un 
travailleur est licencié pour faute, l’employeur n’est nullement tenue d’accorder un préavis ou une 
indemnité compensatrice07. Enfin, aucun préavis n’est exigé pour licencier les travailleurs suivants08:

-Les salariés occasionnels (à l’exclusion de ceux ayant une ancienneté supérieure à un mois) ;

-Les salariés ayant un contrat de travail à durée déterminée de 2 mois ou moins, ou ceux qui 
exécutent des travaux saisonniers en vertu d’un contrat de travail d’une durée égale ou inférieure à 
4 mois ; 

-Les salariés à l’essai (excluant ceux qui sont employés depuis plus de 14 jours).

Il est également interdit pour un employeur de licencier un travailleur durant la période de 
suspension du contrat de travail due à un accident ou une maladie professionnelle, ainsi que durant 
les 30 jours qui suivent la reprise du travail. Il en va de même pour la salariée en congé maternité09 
dont la protection s’étend également à la durée de 30 jours après la reprise10. Il existe toutefois 

02  Article 628 du Code civil.

03  Paragraphe 1, Article 627 du Code civil.

04  Le salaire moyen correspond à la moyenne des salaires perçus les trois derniers mois. Article 12 du Loi sur les 
normes du travail.

05  Paragraphe 1, Article 20 du Loi sur les normes du travail.

06  Paragraphe 2, Article 20 du Loi sur les normes du travail.

07  Clause restrictive, Paragraphe 1, Article 20 de la Loi sur les normes du travail.

08  Article 21 de la Loi sur les normes du travail.

09  Article 65 de la Loi sur les normes du travail. Il est interdit à un employeur de faire travailler une salariée qui 
devrait donner naissance à un enfant dans les 6 semaines (en cas de la naissance multiple, dans 14 semaines), 
si la travailleuse demande un congé. Il est également interdit à un employeur de faire travailler une femme 
au cours des 8 semaines suivant la naissance. Il est toutefois possible de diminuer le congé post natal à 6 
semaines à la demande de la salariée et à condition que le travail soit limité à celui autorisé par un médecin.

10  Paragraphe 1, Article 19 de la Loi sur les normes du travail.
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des exceptions. Un licenciement est possible, moyennant le versement d’une indemnité11 lorsque le 
salarié victime d’un accident ou d’une maladie professionnelle est absent depuis plus de 3 ans, ou 
lorsqu’il est devenu impossible à une entreprise de poursuivre son activité en raison de catastrophes 
naturelles ou de faits similaires12. 

En outre, il faut qu’un employeur fournisse sans délai un certificat mentionnant la période 
d’emploi, le type de travail, la position du travailleur dans l’entreprise, le salaire si le travailleur le 
demande13. Pendant la période du préavis de licenciement,  l’employeur doit aussi, à la demande 
du salarié, lui délivrer sans délai un certificat attestant des raisons du licenciement14. Aucune 
information n’est donnée si le salarié ne la demande pas15. Le certificat relatif aux motifs du 
licenciement est particulièrement important, car il clarifie les raisons du licenciement du côté de 
l’employeur au moment de la rupture.

3 - La règle de droit sur le licenciement abusif

Les lois et règlements ainsi que le Code civil régissent le licenciement. En vertu de ces 
textes, les employeurs devraient pouvoir rompre librement les contrats de travail des salariés 
dès lors qu’ils respectent les règles minimales énumérées ci-dessus. En réalité, le licenciement 
des travailleurs a été strictement restreint par la jurisprudence postérieure à la Seconde Guerre 
mondiale, en vertu d’une règle prétorienne dénommée « règle de droit du licenciement abusif ». 
Cette jurisprudence trouve son fondement dans une disposition générale du Code civil relative 
à l’abus de droit16. Sont ainsi jugés abusifs les « licenciements sans raison objectivement 
raisonnable » ainsi que les « licenciements dotés de raisons objectivement raisonnables mais 
socialement inacceptables ». De telles ruptures sont considérées comme nulles et de nul effet. 
Certains arrêts qui ont considéré que les ruptures étaient nulles parce qu’étant des « licenciements 
sans raison objectivement raisonnable » sont relatifs à des situations discriminatoires, en raison 
du sexe, de l’appartenance syndicale ou pour violation des droits de l’homme. Toutefois, de tels cas 
ne sont pas fréquents.

En revanche, il existe de nombreux exemples de licenciements considérés comme 
« socialement inacceptables ». Un licenciement est jugé comme tel quand, bien que la rupture 
soit motivée par une cause trouvant son origine dans le travail, le licenciement est considéré 
comme étant une mesure trop sévère au vu des circonstances de l'espèce. Sont pris en compte par 
les juges non seulement les motifs du licenciement mais également l’attitude du travailleur. Les 
salariés japonais sont généralement engagés pour une longue période par une entreprise. Une 
fois licencié, le salarié aura du mal à trouver un nouvel emploi. Le licenciement a donc un impact 
extrêmement significatif sur la vie du travailleur licencié. C’est pour cela, qu’au Japon, la validité 
du licenciement n’est guère acceptée par les tribunaux. Cette jurisprudence établie par la Cour a 
été ultérieurement consacrée dans les dispositions légales17. Comme indiqué précédemment, un 
licenciement sera nul et de nul effet s’il est jugé abusif18. Tout se passe comme si le travailleur 
n’avait pas été licencié, et le salarié pourra recommencer à travailler dans l’entreprise. Il a 

11  Article 81 de la Loi sur les normes du travail. Le montant de l’indemnité représente le salaire de 1200 jours.

12  Clause restrictive, Paragraphe 1, Article 19 de la Loi sur les normes du travail.

13  Paragraphe 1, Article 22 de la Loi sur les normes du travail.

14  Paragraphe 2, Article 22 de la Loi sur les normes du travail.

15  Paragraphe 3, Article 22 de la Loi sur les normes du travail.

16  Article 1 du Code civil.

17  Article 16 de la Loi du contrat de travail.

18  Article 16 de la Loi du contrat de travail.

LE LICENCIEMENT ÉCONOMIQUE
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également le droit de demander le paiement du salaire pour la période durant laquelle il a été 
licencié19. Enfin des dommages et intérêts peuvent être réclamés s’il y a eu des actes de violence ou 
de diffamation durant la procédure de licenciement20.    

II - Le licenciement économique

A - La signification du licenciement économique

Un licenciement économique est un licenciement motivé par la bonne gestion de l’entreprise. 
Au Japon, les grandes et moyennes structures utilisent en principe le contrat à durée déterminée et 
s’efforcent de préserver l’emploi de leurs salariés. C’est pourquoi, dans l’hypothèse d’une récession ou 
d'une détérioration de la situation financière de l’entreprise, des mesures d’ajustement sont d’abord 
effectuées après une consultation patronale-syndicale : le contrôle des heures supplémentaires, la 
suspension des nouvelles embauches ou encore la délocalisation des travailleurs. Même dans des 
situations graves qui justifieraient des licenciements collectifs, les entreprises préfèrent solliciter une 
démission volontaire, en proposant de verser une indemnité importante. Les grandes et moyennes 
structures au Japon ne licencient pas pour motif économique, sauf dans des situations extrêmes 
telles que la faillite et la fermeture d’entreprise. En revanche, les sociétés étrangères et les petites 
entreprises n’hésitent pas à licencier pour motif économique, lorsque leur situation financière se 
détériore.

Il existe des réglementations administratives sur le licenciement économique. Un établissement 
qui licencie 30 salariés ou plus sur une période d’un mois est obligé d’envoyer un « préavis de 
licenciement de nombreux travailleurs » au Ministre de la Santé, du Travail, et du Bien-être21. L’oubli 
ou la soumission d’un faux préavis pourrait entraîner une amende de 300,000 yen ou moins22.  

B - Les critères d’évaluation de la légalité de licenciement économique

Les tribunaux décident de la légalité d’un licenciement économique en se fondant sur la règle 
de droit du licenciement abusif mentionnée ci-dessus. La jurisprudence, depuis le milieu des années 
1970, a identifié quatre points importants relatifs aux mesures d’ajustement d’emploi précédemment 
évoquées.  

Le premier point, c’est le « besoin de réduire le personnel ». Les mesures entrainant les 
licenciements (le « dégraissage » de l’entreprise, la restructuration, le plan pour la rationalisation) 
doivent être justifiées par un besoin réel de l’entreprise comme la récession, le déclin, les 
pertes financières, et les mesures doivent être considérées comme « inévitables à la lumière du 
fonctionnement raisonnable de l’entreprise ». Quelques décisions de justice, assez sévères, avaient 
exigé de l’entreprise qu'elle prouve qu’en l’absence de pareilles mesures de réduction du personnel, 
la faillite était inévitable. Toutefois, la majorité des précédents judiciaires en la matière considèrent 
qu’il est suffisant pour l’entreprise de prouver qu’elle a eu de grandes difficultés de gestion en 
raison d’une dette excessive ou de déficit accumulé qui ont entrainé le licenciement économique23. 
Les tribunaux examinent la situation financière des entreprises concernées en détail pour vérifier la 
réalité du besoin de licenciement économique ; mais en règle générale ils concluent à l’existence de 

19  Article 536 du Code civil.

20  Article 709 du Code civil.

21  §1, Article 27 de la Loi des mesures sur l’emploi, Articles 8 et 9 des Règlements de mesures sur l’emploi.

22  N°1, §1, Article 40 de la Loi des mesures de l’emploi.

23  Le cas d’Osaka Gyomeikan, jugement de la Cour de District d’Osaka, 20 octobre 1995, p. 49, n° 685 de Rodohanrei.

JAPON
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ce besoin. Les situations dans lesquelles le besoin de licencier n’est pas reconnu incluent celles où 
une entreprise a mal estimé sa situation financière, ou lorsque, peu après la décision de réduction 
du personnel, l’entreprise a pris des mesures inconséquentes, comme une augmentation majeure de 
salaire, de nouvelles embauches de nombreux travailleurs, ou le versement d’un dividende important24. 

Le deuxième point, c’est la « nécessité de choisir le licenciement économique comme mesure 
de réduction du personnel ». En effet la réduction du personnel doit d’abord passer par des mesures 
alternatives au licenciement telle que : la délocalisation, le détachement et la sollicitation d’une 
démission volontaire. Lorsque l’entreprise recourt immédiatement au licenciement économique sans 
avoir essayé ces mesures alternatives, le juge considère que le licenciement est abusif. Toutefois, les 
circonstances particulières de chaque entreprise sont prises en compte, et le juge évalue les mesures 
qui auraient pu éviter le licenciement économique25. Ainsi, on exige plus des entreprises qui envisagent 
un licenciement économique en raison d’une nouvelle stratégie que des entreprises frappées par la 
crise financière.

Le troisième point, c'est le « caractère raisonnable de la sélection des salariés licenciés ».  
Même dans le cas où le licenciement économique de plusieurs travailleurs est considéré comme 
inévitable, il faut qu’un employeur établisse des critères objectifs et raisonnables pour la sélection 
des salariés visés par un licenciement et qu’il les applique équitablement. Si l’employeur passe 
outre, le licenciement sera considéré comme nul et de nul effet. Parmi les critères jugés objectifs 
et raisonnables figurent, par exemple, le nombre de jours d’absence ou de retard, le rendement au 
travail et le passé disciplinaire du salarié, son investissement dans l’entreprise et son ancienneté, 
ainsi que les conséquences financières du licenciement jugées moindres pour « ceux âgés de 30 ou 
moins ».

Le quatrième point réside dans les « procédures normales ». On considère traditionnellement 
qu’un licenciement mis en œuvre sans concertation suffisante avec le syndicat sur les critères précis 
de sélection et leur caractère raisonnable sera nul et de nul effet, lorsqu’il y a eu violation d’une 
stipulation de la convention collective applicable qui imposait cette concertation. Ceci dit, même en 
l’absence de stipulation, la jurisprudence a décidé qu’un employeur a le devoir d’expliquer au syndicat 
et/ou aux salariés les motifs du licenciement économique ainsi que le moment, l’ampleur, la méthode 
des licenciements, et il doit les consulter de bonne foi.

C - Évolution de la jurisprudence

1 - Des quatre exigences aux quatre facteurs

Jusqu’à récemment, la jurisprudence a uniformément considéré qu’il faut se conformer aux 
quatre points dans leur totalité afin que le licenciement économique soit considéré comme valable ; 
ces quatre points étant « quatre exigences ». Pourtant, après la crise économique au début des années 
1990 et pendant la récession sévère qui a suivi et qui a continué sur une longue période, les entreprises 
se sont de plus en plus engagées dans la réduction du personnel. En conséquence, la jurisprudence 
a décidé de relâcher les quatre exigences. Les quatre points sont maintenant considérés comme des 
« facteurs », plutôt que des exigences, et il n’est plus forcément requis de s’y conformer en totalité. 
La légalité d’un licenciement économique doit être jugée en prenant en considération toutes les 
circonstances y compris les quatre points.

24  Le cas de Senshu Gakuen, jugement de la Haute Cour d’Osaka, 15 juillet 2011, p.124, n°1035 de Rodohanrei.

25  Par exemple, le cas de BXTR/ Ergotech, jugement de la Cour de District de Tokyo, 6 juillet 2001, p.53, n° 814 de 
Rodohanrei.
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2 - Les entreprises favorisant le changement de carrière

Au Japon, les entreprises emploient leurs salariés pour une durée indéterminée en raison de la 
tradition de l’emploi à long terme. Dans cette optique, il est difficile de licencier. Cependant, récemment, 
dans un contexte de mondialisation des économies, il y a de plus en plus souvent des entreprises, 
principalement étrangères, qui embauchent du personnel chaque fois que le besoin apparaît, en 
raison d’un nouveau marché, plutôt que d’embaucher les nouveaux diplômés. Ces entreprises, lorsque 
les marchés changent, proposent à leurs salariés désormais inutiles des conditions de démission 
avantageuses appelées « paquet ». Avec ce « paquet », ils incitent les travailleurs à trouver un nouvel 
emploi. Quand les salariés n’acceptent pas, les entreprises les licencient. Bien que cela soit également 
une forme de licenciement économique, la règle traditionnelle du licenciement abusif ne peut pas 
être appliquée en l’état, car ces entreprises n’embauchent pas dans l’optique d’un emploi à très long 
terme. Dans cette situation, le licenciement économique des travailleurs est plus facilement considéré 
comme légal.

III - Le cas d’“Omura Nogami” (Cour du District de Nagasaki, Omura 
Branche, Jugement, 24 décembre 1975)

Les faits - Y est une usine de textile qui fabrique des produits comme les sous-vêtements et les 
pyjamas. Suite à la récession de l’industrie textile depuis environ 1974, la situation opérationnelle 
de Y s’est détériorée. Y a décidé de mettre en œuvre le licenciement économique. D’abord, ils ont 
exclu de l'opération, parmi les 231 travailleurs de l’époque, ceux qui vivaient dans un logement 
d’entreprise, les handicapés qui ont été hospitalisés, les veuves, et ceux qui étaient irremplaçables, 
et ils ont sélectionné 46 travailleurs comme cible du licenciement économique. Ensuite, en se basant 
sur des critères incluant le taux de présence, la capacité de travail, le caractère coopératif, et si le 
travailleur a deux revenus, ils ont sélectionné 29 personnes parmi les 46 travailleurs comme cible 
finale du licenciement économique. Le 2 décembre 1974, Y s’est rapprochée de tous les travailleurs 
dans la cantine pour une réunion du matin suivie d’entretiens, au cours desquels le licenciement a 
été annoncé aux 29 travailleurs. X, qui a été licencié en raison de la perception de deux revenus, a 
demandé en référé devant la Cour de District de Nagasaki, Omura Branche, la confirmation de son 
statut de salarié. La Cour lui a donné gain de cause. Y a interjeté appel.

Le jugement - Le licenciement économique fait perdre aux travailleurs unilatéralement leur 
statut de salarié pour des raisons qui leur sont étrangères. Il perturbe fondamentalement la vie des 
travailleurs et celle de leurs familles qui dépendent uniquement de leurs salaires. À l’époque de la 
récession, les travailleurs avaient plus de difficultés à trouver un nouvel emploi, ce qui fait qu’un 
licenciement avait un impact très significatif sur les salariés. C’est pourquoi, un employeur qui met 
en œuvre le licenciement économique doit respecter certaines règles issues du principe de bonne 
foi inhérent au contrat de travail. Ainsi bien qu’un employeur puisse en principe exercer son droit de 
licencier les travailleurs discrétionnairement, il ne peut user d’un tel droit arbitrairement. L’employeur 
peut être jugé comme ayant abusé de son droit, au regard de la manière dont il l’a exercé.

Un licenciement économique sera considéré comme abusif en se fondant surtout sur les 
circonstances suivantes. La première est que le besoin de licencier est tel que, sans cette mesure, 
l’entreprise peut cesser d’exister. La deuxième est que l’entreprise a fait des efforts pour limiter la 
main-d’œuvre inutile en adoptant des mesures autres que le licenciement, y compris la délocalisation 
des travailleurs et la sollicitation de la démission volontaire. La troisième est que l’entreprise a 
expliqué ses motifs au syndicat pour obtenir leur acquiescement, et a fait des efforts pour expliquer 
aux salariés sur le moment, l’ampleur, et la méthode de la réduction du personnel. La quatrième 
est que les critères du licenciement économique ainsi que la sélection des travailleurs ciblés sont 
objectifs et raisonnables.

JAPON
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Le licenciement dans le cas présent a été mis en œuvre à cause de la diminution des commandes. 
Il en résulte que le nombre de licenciements projeté aurait d’abord dû être calculé à la lumière du futur 
plan de production, suivi de la sélection spécifique des travailleurs ciblés. L’entreprise n’explique pas 
combien de salariés auraient dû être licenciés. Bien qu’Y ait ciblé 29 travailleurs, il ne prouve pas qu’il 
était dans le besoin de se séparer de ces 29 salariés. De plus, un nombre considérable de travailleurs 
a démissionné volontairement, de sorte qu’Y a même embauché plus de 4 nouveaux travailleurs, et 
recrutait, au moment du procès 8 salariés. Étant donné ces circonstances, il ne semble pas qu’il y 
avait en l’espèce un besoin imminent de licencier 29 salariés. Cependant, même s’il y avait un besoin 
objectif de licencier 29 travailleurs à l’époque du licenciement, Y n’a fait aucun effort pour éviter le 
licenciement en adoptant les mesures moins pénibles pour les travailleurs, comme la délocalisation 
de la maison mère et la sollicitation de la démission volontaire.

Puisque Y a décidé de réduire le personnel en octobre 1974 au plus tard, il aurait dû faire des efforts 
en vue d’expliquer la situation et le besoin de réduire le personnel aux représentants des travailleurs, 
en l’occurrence « Koyukai », la confrérie organisée par tous les travailleurs. Il aurait dû en outre 
discuter du moment, de l’ampleur, et de la méthode de licenciement afin d’informer correctement 
les travailleurs. Or, Y n’a pas fait le moindre effort. Ce n’est qu’à partir de la réunion du matin, le jour 
même du licenciement, que l’entreprise a expliqué brièvement qu’il fallait réduire le personnel à cause 
de la récession. Le licenciement a été notifié sur place à brûle-pourpoint aux 29 salariés dont la liste 
avait été dressée à l’avance.

Le licenciement économique dans le cas présent a été décidé sans réflexion approfondie sur la 
méthode à suivre pour prévenir les licenciements et pour correctement sélectionner les salariés. En 
tant que tel, Y s’est sensiblement écarté de ce qui est permis par le droit. Il en résulte que l’expression 
de la volonté de Y de licencier doit donc être considérée comme nulle et de nul effet en raison d’un 
abus de droit.

LE LICENCIEMENT ÉCONOMIQUE
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